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Maître-esse socioprofessionnel-le, en quoi ça consiste ? 
 
En tant que maître-esse socioprofessionnel-le dipl. ES (MSP), vous vous engagez auprès 
de personnes pour les soutenir dans leur intégration socioprofessionnelle. 
Vous accompagnez des personnes, jeunes ou adultes, exclues ou en risque d’exclusion en 
raison de situations de handicap ou de difficultés sociales en favorisant le développement 
de leurs compétences tant professionnelles que sociales au travers d’activités productives 
et adaptées.  
Les maîtresses socioprofessionnelles et les maîtres socioprofessionnels dipl. ES 
contribuent ainsi à l’inclusion socioprofessionnelle, à la participation sociale, à l’autonomie 
personnelle et à la réalisation de soi des personnes accompagnées. 
 
 

 
Ce métier me correspond-il ?  

- Vous avez un intérêt marqué pour l’être humain ? 
- Vous possédez un sens de la créativité avéré et de nombreuses habiletés 

manuelles ? 
- Vous avez de bonnes compétences relationnelles et d’accompagnement ? 
- Vous avez un intérêt pour l’organisation du travail et l’entrepreneuriat ? 
- Vous savez faire preuve de flexibilité, d’initiative et d’autonomie ? 
- Vous appréciez le travail en équipe ? 

 

Alors vous êtes peut-être destiné-e à devenir maître-esse socio 
professionnel-le ! 
 
 
Quelles sont mes perspectives professionnelles ? 

 
À la fin de votre parcours de formation, vous obtiendrez un diplôme ES Maître-esse 
socioprofessionnel-le. Ce titre est reconnu sur tout le territoire suisse. 
 
Le domaine de la maitrise socioprofessionnelle offre de nombreuses perspectives. Il permet 
de travailler dans des champs et des contextes variés. Grâce au titre obtenu, vous pourrez 
accéder à de nombreuses formations continues en vue d’assumer, entre autres, des 
fonctions d’encadrement, de conseil ou de formation.

Maîtresse socioprofessionnelle 
Maître socioprofessionnel 



La formation 
 
La formation MSP allie pratique et théorie 

 
Entre savoirs théoriques, savoirs pratiques et savoir-être relationnel, vous développerez une 
créativité professionnelle et proposerez des solutions innovantes dans des situations 
exigeantes et complexes : 

 

 

 

 

 
En détail 
 
Durée de la formation 

 

La filière MSP est une formation en voie duale totalisant 5400 heures. Elle peut se réaliser 

en 3600 heures pour les personnes détentrices du CFC d’assistant-e socio-éducatif-ve. 

Selon votre situation personnelle, la formation s’effectue entre 2 et 4 années. La rentrée a 

lieu au mois d’août, selon le calendrier officiel du canton de Neuchâtel. 

 

 

Savoirs 

théoriques 

Situations de vie, ergonomie, processus d’exclusion et 

d’intégration, cadres de références et modèles d’intervention, 

organisation du travail et de la production, processus 

d’évaluation, éthique et déontologie, développement du 

pouvoir d’agir, etc. 

Savoirs 
pratiques 

Élaborer des processus de formation, développer des 

prestations et des produits, initier et conduire des projets, 

organiser et gérer un groupe, coopérer avec d’autres 

intervenants et services, analyser sa pratique professionnelle, 

etc. 

Savoir-être 

relationnel 
Communiquer, collaborer, réfléchir sur son action, ses valeurs 
et son identité professionnelle, assumer des responsabilités 
et des tâches de conduites, etc. 
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Conditions d’admission 

Pour intégrer la filière MSP, vous devez : 

 

- Être en possession d’un titre de niveau secondaire II (CFC, maturité, école de 
culture générale ou titre jugé équivalent) - Attester de 400 heures d’une activité 
professionnelle et/ou d’un stage dans le domaine de la maîtrise 
socioprofessionnelle. Cette pratique est allongée à 800 heures au moins pour des 
candidat-e s avec un parcours purement scolaire. 

- Posséder une attestation d’un employeur du domaine social qui garantit une 
pratique professionnelle accompagnée d’au minimum 50% 

- Réussir l’examen d’admission 

 

Contenu 

 

Les heures de formation sont réparties à parts égales entre : 

 

- Des unités d’enseignement modulaires 
- Des périodes de formation pratique auprès de l’employeur 
- Des travaux personnels, liés à l’évaluation continue et aux procédures de 

qualification 
 

Coûts de la formation 

 

- Finance d’inscription : CHF 150.- 
- Taxe d’écolage par année de formation : CHF 1’000.- 
- Frais par année de formation : CHF 500.- environ (ouvrages et divers) 
- Acquisition d’un ordinateur portable 
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